
« En sauvant un enfant, c'est le monde de demain que nous sauvons » (Père Pedro) 

Parra/f?a0es ^/?fa/?às /Ha/Caches 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du Samedi 5 Octobre 2019 à 14h30 

au FOYER DES ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES 
23bis, rue du Château - 92250 La Garenne-Colombes 

La séance est ouverte par la Présidente Françoise Videau qui remercie les participants pour lexu présence, ainsi 
que ceux représentés, et tous ceux qui ont apporté leur soutien à l'Association FANOHANANA. 

Membres du Conseil d'Administration présents : 
Marie-France Bouillaud - Elise Dal - Aimée Riff - Anne-Catherine Savant - Françoise Videau -
Adhérents présents : 7 
Pouvoirs répartis entre les membres du CA : 32 
Marie-France Bouillaud, membre du CA et secrétaire générale, est désignée comme secrétaire de l'assemblée. 
La feuille de présence établie, certifiée exacte par la Présidente et la Secrétaire, fait ressortir que le quorum est 
atteint. 
Le conseil d'administration de l'Association Fanohanana se compose de cinq personnes travaillant 
bénévolement : 

- Présidente : Françoise Videau 
- Vice-Présidente : Arme-Catherine Savarit 
- Secrétaire Générale : Marie-France Bouillaud 
- Secrétaire Adjointe : Aimée Riff 
- Trésorière : Elise Dal (élue le 8 Juillet 2019, en remplacement de Catherine Cochet, démissionnaire) 

Rapport Moral : Françoise Videau ~ 
La Présidente donne lecture de son premier rapport moral au sein de l'Association ainsi que du compte-rendu 
des opérations réalisées. Elle informe que trois membres du CA oeuvraient il y a 15 ans pour l'ONG Enfance 
Espoir. Après également un court passage à l'ONG Amitié Picardie Madagascar (siège social trop éloigné de 
Paris), ils ont décidé de créer l'Association Fanohanana. La majorité des parrains et marraines ont suivi, qu'ils 
soient chaleureusement remerciés pour leur confiance. 
Les parrainages sont répartis en quatre secteurs à Antananarivo et alentours : 

- ALASORA : 39 filleuls, secteur laïque 
- AMPARIBE : 21 filleuls, sœurs du Bon Pasteur 
- ITAOSY : 24 filleuls, sœurs du Bon Pasteur 
- TALATAVOLONONDRY : 11 filleuls, sœurs de Saint Joseph de Cluny 
Soit 97 filleuls 
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A l'issue de cette année scolaire 2018-2019 : 
- 8 ont passé le CEPE, entrée en 6ème le 27 août, 
- 3 ont été reçus, 
- 3 ont échoué, mais vont suivre une 6ème 
- 2 ont échoué et redoublent, 
- 10 ont passé le BEPC du 9 au 12 septembre et attendent encore, ils passeront en seconde ou seront 
orientés vers un centre d'apprentissage, 
- 5 ont passé le bac du 30 septembre au 3 octobre. 

La prochaine rentrée scolaire est prévue le 22 octobre. 
Nous ne proposons plus d'enfants petits au parrainage, mais des lycéens pour être certaines de les mener au 
terme de leur scolarisation. Pour un suivi efficace, nous devons nous rendre sur place régulièrement. Nous 
vieillissons et les déplacements reviennent cher même si nous avons des facilités. 
La répartition de l'argent des parrainages a été légèrement modifiée pour pallier les augmentations de la cantine 
et du riz. Son montant est toujours de 25 euros/mois : 

- Ecolage + cantine + visite médicale annuelle + fournitures scolaires = 11 euros — 
- Livret de caisse d'épargne = 3 euros 
- Panier alimentaire = 9 euros 
- Dédommagement du responsable secteur = 1 euro par filleul 
- Frais de fonctionnement de l'Association = 1 euro 

Jusqu'à présent, nos frais de fonctionnement ont été très réduits car des entreprises de nos membres actifs nous 
ont fourni papier, enveloppes, timbres, etc.. Nous les en remercions. 
Les goûters et repas offerts aux filleuls sont financés par vos dons. 
Les frais de visas et du chauffeur sur place sont prélevés sur l'euro mensuel destiné à l'Association. 
En 2019, nous n'avons reçu que 40 cotisations (actuellement, celle-ci se montant à 20€ nous est absolument 
nécessaire pour nos frais de fonctionnement) et 6.374,30 € de dons (citons entre auttes, La Maison de l'Enfant 
et un parrain très généreux). 
Trois conseils d'administration ont eu lieu au Siège Social de l'Association les 19 Novembre 2018, 12 Avril et 

8 Juillet 2019. 
9 nouveaux parrains ont rejoint l'Association Fanohanana. 
Approbation par vote à Vunanimité, Quitus est donné à la Présidente, 
— ï - Rapport Financier : Elise Dal 
La trésorière présente le bilan financier de l'Association Fanohanana (depuis sa création début Septembre 2018 
à fin Août 2019), en expliquant la répartition des recettes et des dépenses. Merci à Elise Dal d'avoir repris cette 
comptabilité en cours d'année et d'y avoir apporté sa compétence en la matière. 

Approbation par vote à l'unanimité. Quitus est donné à la Trésorière. 

—> Présentation des actions réalisées : 
\ 

• 17 Novembre 2018 : un brunch a eu lieu au Café Bar « Le Passage » à Neuilly-sur-Seine 
• 11 Mars 2019 : spectacle « Un Italien à Paris » chez Maxim's » rue Royale à Paris 8ème 
• 9 Mai 2019 : balade insolite Passages de Paris (annulée en raison de la conférencière souffrante, mais 

qui a cependant eu lieu en petit comité) 



• ventes artisanales malgaches . Fanohanana dispose d'une large proposition d'artisanat de qualité visible 
sur le site internet. 

~> Prochain voyage prévu du 18 au 20 Octobre 2019 : 
Françoise Videau et Anne-Catherine Savarit vont rencontrer les responsables de secteurs afin de s'assurer de la 
bonne répartition de l'argent des parrainages en fonction de notre charte, et d'apporter l'argent du troisième 
trimestre 2019. 

Prochain voyage prévu du 7 au 10 Janvier 2020 : 
Françoise Videau, Anne-Catherine Savarit, Marie-France Bouillaud et Michèle Guerrero (webmaster) 
s'envoleront vers Madagascar afin d'apporter les cadeaux de Noël aux enfants, de la part de leur parrain ou de 
leur marraine ainsi que l'argent des parrainages du quatrième trimestre 2019. Pour les autres enfants qui ne 
reçoivent pas de cadeaux, l'Association ne les oublie pas... 
—* Bulletin d'information et site Internet ; 
Grâce à ces deux moyens de communication, l'Association FANOHANANA se fait connaître et en même 
temps, les informations que vous pouvez y trouver vous permettent de faire plus ample connaissance avec l'Ile 
Rouge. 
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—» Renouvellement du CA : 
Sont reconduits : Marie-France Bouillaud, Elise Dal, Aimée Riff, Anne-Catherine Savarit, Françoise Videau 
Prochain CA : Samedi 26 Octobre à 14h au Siège Social 

l L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h45, les présents sont conviés au verre de l'amitié et à une 
vente artisanale malgache. 
La Présidente Françoise Videau remercie de nouveau toutes les personnes présentes. 

Présidente Vice-Présidente Secrétaire Générale 
Françoise Videau Anne-Catherine Savarit Marie-France Bouillaud 

Secrétaire Adjointe 
Aimée Riff 

Trésorière 
Elise Dal 



Bilan Financier Fanohanana 
Sept 2018-Août 2019 

Recettes 2018/2019 
Cotisations 785,0 
Parrainages 27 999,0 
Dons 6 3713 
Artisanat 789,5 
IVIanifestations 565,0 

TOTAL Recettes 36 509,8 

Dépenses 2018/2019 
Bulletin Officiel 44,0 

Fournitures 675,9 
Carte bancaire 315 

Frais généraux 751,4 
3 Missions Madagascar 23 243,3 

TOTAL Dépenses 23 994,7 

LIVRET A 2 000 

SOLDES FIN AOUT 2018 10 515,10 

REPARTITIONS DES RECETTES 2018/2019 
2,2% 1.5% 2 ,2% 

Cotisations 

Parrainages 

Dons 

Artisanat 

IVIanifestations 

REPARTITION PARRAINAGE 2018/2019 

Livrets épargnes ; 
Correspondant local ; g4o ; 3 % 

280 ; 1% ^ ^ ' Frais 
fonctionnement ; 

280 ; 1 % 


